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1. 
. 4 . . . . 

dmraoportantre du lvur renvvves a la W 
. 

!Z ’ ’ &nints 12, 45 a 70 et 155 1 

. . 
du C.~~§eil eeonomlaue et saci&l 

Point 45 de l’ordre &%-jour : . . * . I . 
A?xQs%kmn 44/104 de 1 Assemblae 

. . . ’ . . . . 
!zknckak rel.&lve a la d.m.mture et a la ratlflçatton du Protocole add&zwW I 0 A 

, . . . * 
Xraité visant I’interdiceionda-res en &mwue 1atb.w (T~~A!XA& 

A/C. 1/45/1;. 28 - Projet de résolution intitulé “Application de la résolution 44/104 
de l’Assemblée générale relative à la signature et à la ratification du Protocole 
additionnel I au Traité visant l’interdiction des armes nucleaires en Amérique 
latine (Traité de Tlatelolcv)“, soumis le 2 novembre 1990 par les Etats Suivants : 
Antigua-et-Bar&da, Bahamas. Barbade, Bolivie, Costa Rica, El Salvador, Equateur, 
Guatemala. Haïti, Honduras, Mexique, Nicaragua, Paraguay, République dominicaine, 
Surinwe, Trinité-et-Tobago, Uruguay et Venezuela. 

. 
EQ&& 46 de 1 ardre iour 

. 
: Cessationde touegelosions 

ee 

A/C.l/45/3 - Lettre datée du 12 octobre 1990, adressée au Secrétaire gen6ral par le 
Représentant permanent de l’Union des Républiques socialistes soviétiques auprès de 
l’Organisation des Nations Unies 

AK, .l/45/L. 30 - Projet de résolution intitulé “Cessation de toutes les explosions 
nucléaires expérimentales”, soumis le 31 octobre 1990 par les Etats suivants t 
Costa Rica, Equateur, Indonésie, Irlande, Mexique, Myanmar, Pérou, Sri Lanka, 
Suéde. Venezuela et Yougoslavie. 

* . * Pointus . &~R&JR& du Trait-t les em d a~2@~ . 

A/S. 1/45/L. 31 - Projet de résolution intitulé “Amendement du Trait6 interdisant les 
essais d’armes nucléaires dans l’atmosphère, dans l’espace extra-atmosph6rique et 
sous l’eau”r soumis le 31 octobre 1990 par les Etats suivants t Afghanistan, 
Bahamas c Bangladesh, Bolivie, Brésil, Brun&i Darussalam, Costa Rica, 51 Salvador, 
Equateur, Fidji, Ghana, Honduras, Indonésie, Iran (République iBl&niqUe d*), Liban, 
tibéria. Madagascar, Malaisie, Mexique, Mongolie. Népal, Nicaragua, Nigéria, 
Ougarada. Pakistan, Papouasie-Nouvelle-Guinée. Pérou, Philippines, République-Unie 
de Tanzanie. Sri Lanka, Suazflend, Thaïlande. Venezuela, Yémen, Yougoslavie, Zaïre 
et Zambie. 

. . . . . 
Point 48 de 1 ordre cbra, Jour t Nec- de cvdure un ttai+e 

. 8 . vo cowete e 

A/C.1/45/3 - Lettre datée du 12 octobre 1990, adressée au Secrétaire général par le 
Représentant permanent de l’Union des Républiques socialistes soviétiques auprès de 
1'Organieativn des Nations Unies 

/ . . . 
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A/C.1/452L.41 - Projet de reswlution intitule "Nécessite ut 
traité d'interdiction complète des essais nucléaires'*, so&gente de conc1ure un 
par les Etats suivants r #ustralie, Autriche, Bahamas. Barfis le 31 Octobre lggo 
Cameroun, Canada, Colombie. Costa Rica, Banemark, Fidji, F?ade* Brunéi Darussalun* 
Irlande, Islande, Japon. Malaisie, Nfgérra, Norvège, Nou~e!"'*~d~ IleS Salomo'l* 
eapouasie-Nouvelle-Guinée, Philippines, Samoa, Singapour, $;eelandee 
Thaïlande, Vanuatu et Zaïre. , Tchecoslova*iuie, 

. . * * t PZt 49 de 1 woiour . Crmw d une zom s . 
la réaion du&?yen-Or&%& a- dans 

A/45/35 - Etude de mesures efficaces et vérifiables suscep 
creation d'une zone exempte d'armes nucléaires au Moyen-Or tibles de favoriser la 
Secrétaire général ient : rapport du 

A/C.l/QS/L.l - Frojst de résolution intitulé "Création d'u 
nucléaires dans la région du Moyen-OrientWr soumis par ltEne xone exempte d'armes 

gypte le 29 octobre 1990 
I &&t 50 de 1 ordre du iour a : I Cwtion a~ xo c.8 es 

A& du Sud -nucléaires e* _. 

A/C. 1/45/L. 18 - Projet de résolution intitulé "Création d' 
nucléaires en Asie du Sud". soumis par le Bangladesh et le une zone exempte d'armes 
30 octobre 1990 Pakistan le 

A/C. 1/45/L. 9 - Projet de résolution intitulé "Conclusion i 
internationaux efficaces sur le renforcement de la eécurid’arran~emsnts 
d'armes nucléaires contre l'emploi ou la menace de ces arx é des Etats non dotés 
Bulgarie le 30 octobre 1990 tes", soumis par la 

. . t t 52 de 1 ordre dulourc&i&on d arr- 
' t . 

POUFtes d armwnucleefrea . * 01 ou la me- 

AK.1/45rL.l? - Projet de résolution intitule "Conclusion 
internationaux efficaces pour garantir les Etats non doté~d'arrangements 
contre l’emploi ou la menace de ces armes", soumis le 30 < . d'armes nucléaires 
suivants : Bangladesh, Iran (République islamique d'), Matctobre 1990 par les Etats 
et Sri Lanka lagascar, Népal, Pakistan 

E&$ut 53 de l'ordre du iout : Prévention d'un-rue eux 
armements dans l'ews 

A/C.1/45/L.17 - Prwjet de résolution intitulé "Prévention 
armements dans l'espace", soumis le 30 octobre 1990 par 1 d'une coufse aux 
Bangladesh, Bresil. Cameroun, Chine. Egypte, Ethiopie, InoS Etats suivants ' 
(République islamique d'). Irlande, Jordanie, Malaisie, Mde: Indonesie' Iran 
République socialiste soviétique de Bielwrussie, Somalie,'x'gue' Myanmar, Perou* 
Venezuela, Viet Nam et Yougoslavie Sri Lanka, Suède, 
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Al451569 - Capacité nucléaire de l’Afrique du Sud : rapport du Secrétaire général 

A/451511 Capacité de l’Afrique du Sud à mettre au point un missile baiA”tique a 
ogive nucléaire : rapport du Secrétaire général 

A/C.l/45/L. 39 - Projet de résolution intitulé “Application de la Déclaration sur la 
dénucléarisation de l’Afrique”. soumis par la Sierra Leone le 31 octobre 1990 

55 de l’orQLC.du iour 
. . * . 

: Armes -es et bacterlolQg,bues Chi- 

A/C.l/45/L+21* - Projet de résolution intitulé “Armes chimiques et bactériologiques 
(biologiques)“. SOUmiS le 30 octobre 1990 par les Etats suivants : Allemagne, 
Australie. Autriche, Belgique, Bulgarie. Canada, Danemark, Espagne, Etats-Unis 
d’Amérique, Pinlande, France, Grèce. Hongrie, Irlande. Islande, Italie. Japon, 
Malaisie, Mongolie, Hyanmar, Norvège, Nouvelle-Zélande, Pay6-Bas, Philippines, 
Pologne, Portugal, République socialiste soviétique de Biélorussie, République 
eocialiste soviétique d’Ukraine. Roumanie. Royaume-Uni de Grande-Bretagne et 
d’Irlande du Nord, Suède, Tchécoslovaquie, Turquie, Union des Républiques 
6OCialiSteS 6OViétiqUe6, UrUgUay et Vitt Nam 

A/C.1/45/L.Zl/Rev.l - Projet de résolution révisé intitulé “A:mes chimiques et 

bactériologiques (biologiques 1”. soumis le 6 novembre 1990 par les Etats suivants 

Allemagne, Australie, Autriche, Belgique, Bolivie, Bulgarie, Canada, Danemark, 
Espagne, Etats-Unis d’Amérique, Finlande, France, Grèce, Hongrie, Inde, Irlande, 
Islande. Italie, Japon, Halsisie, Mongolie, Myanmar. Norvège, Nouvelle-Zélande, 

Pays-Bas. Philippines, Pologne. Portugal, République socialiste soviétique de 

Biélorussie. République socialiste soviétique d’Ukraine. Roumanie, Royaume-Uni de 
Grande-Bretagne et d’Irlande du Nord, Suède, Suriname, Tchécoslovaquie. Turquie, 
Union de6 République6 socialistes soviétiques. Uruguay et Viet Nam 

A/C.1/45/L.46 - Projet de r-ésolution intitulé “Application de la Convention sur 

l’interdiction de la mise au point, de la fabrication et du stockage d’armes 

bactériologiques (biologiques) ou à toxine6 et SUT leur destruction”, soumis le 
6 novembre 1990 par les Etats suivants : Allemagne, Afghanistan, 
Antigua-et-Barbuda, Argentine. Australie, Autriche. Bahamas, Bangladesh, Bolivie, 

Brésil, Bulgarie, Canada, Chili, Chine. Colombie, Danemark, Equateur, Espagne, 
Etats-Unis d’Amérique, Finlande, France. Grèce, Hongrie, Inde, Irlande, Islande. 
Italie, Japon, Libéria, Luxembourg, Malte, Mexique, Mongolie, Népal, Nigéria. 
Norvège, Nouvelle-Zélande, Pays-Bas. Pérou, Philippines, Pologne. Portugal. 
République socialiste soviétique de Biélorussie, République socialiste soviétique 

d’Ukraine. Roumanie, Royaume-Uni de Grande-Bretagne et d’Irlande du Nord, Suède, 

Tchécoslovaquie, Togo, Turquie, Union des Républiques socialistes soviétiques, 

Uruguay. Venezuela. ?!ougoslavie et Zarro 

* Nouveau tirage pour raisons techniques. 
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A/C.1/45/L.52 - Projet de &Solution intitule “Armes chimiques et bactériologiques 
(biologiques) : mesures visant à renforTet l’autorité du Protocole de Genève 
de 1925”, soumis le 31 octobre 1990 par les Etats suivants : Allemagne, 
Antigua-et-Barbuda, Australie, Autriche, Bahamas, Belgique, Bulgarie, Cameroun, 
Canada, Chili, Colombie, Costa Rica, Danemark. Equateur, Espagne, Etats-Unis 
d’Amérique, Fidji, Finlande, France, Grèce, Hongrie, Islande. Italie, Japon, 
Luxembourg, Norvège. Nouvelle-Zélande, Papouasie-Nouvelle-Guinée, Pays-Bas, Pérou, 

Philippines, Pologne, Portugal, Royaume-Uni de Grande-Bretagne et d’Irlande du 
Nord, Samoa, Suède, Thaïlande. Turquie, Union des Républiques socialistes 
soviétiques, Viet Nam, ïougoslavie et Zaïre 

. ’ , * 
PW>O de 1 ‘ordre -mement -1 et comlet 

A/45/354/Add.l et A/45/354/Corr.l - Xnformations objectives sur les questions 

militaires : rapport du Secrétaire général 

A/45/363/Add.l - Transferts internationaux d’armes : rapport du Secrétaire général 

A/451373 - Etude d’ensemble des armes nucléaires : rapport du Secrétaire général 

A/451428 - Désarmement classique à l’échelon régional : rapport du Secrétaire 
général 

A/451556 - Conceptions et politiques de sécurité axées sui la défense : note du 
Secrétaire qénéral 

A/451561 - Notification des essais nucléaires : note du Secrétaire général 

A/45/502 - Relation entre le désarmement et le développement : rapport du 
Secrétaire général 

A/45/626-S121869 - Lettre datée du 10 octobre 1990. adressée au Secrétaire général 
par le chef de la délégation de l’Union des Républiques socialistes soviétiques à 
la quarante-cinquième session de l’Assemblée générale 

A/451642 - Lettre datée du 11 octobre 1990. adressée au Secrettire général par les 
Représentants permanents du Costa Rica, d’E1 Salvador. du Cuatenala. du Honduras et 
dl Nicaragua auprès de l’oraanisation des Nations Unies, transmettant au Secrétaire 
général le texte du document adopté par la Commission de sécurité des Accords 
d’Esquipulas II & l’issue de sa deuxiéme réuniou. qui s’est tenue à San Salvador 
les 12 et 13 septembre 1990. 

A/C.l/45/4 - Lettre datée du 12 octobre 1990. adressée au Secrétaire général par le 
chef adjoint de la délégation de l’Union des Rbpubliques socialistes soviétiques 

A:C.1/45/7 - Lettre datee du 19 octobre lYYU, aaressée au secrétaire générai Pil ir 

Reprbsentant permanent des Philippines auprès d;, 1 ‘Organisation des Nations Unies 

A:C.l/45/R - Note verbale datée du 7 novembre 1990. adresshe au Secrétaire général 
),a1 le Représentant permnnont de la Su&d~ auprhs d- l’c’rqanisation des Nations Unie:: 
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A/C.1/45/L.3 - Projet de décision intitule "Transferts internationaux d'armes". 
soumis par la Colombie le 30 octobre 1990 

A1C.11451L.4 - Projet de résolution intitulé "Relation entre le désarmement et le 
développement", soumis par la Yougoslavie le 30 octobre 1990 

A/C.1/45/L.5 - Projet de résolution intitulé "Négociations bilatérales relatives 
aux armes nucléaires", soumis par la Yougoslavie le 30 octobre 1990 

A/C.1/45/L.6 - Projet de résolution intitulé "Désarmement classique", soumis par la 
Chine le 30 octobre 1990 

A/C.1/45/L.7 - Projet de résolution intitulé "Désarmement nucléaire", soumis par la 
Chine le 30 octobre 1990 

A/C.l/QS/L. 8* - Projet de résolution intitulé "Armements navals et désarmement", 
soumis par la Suède le 30 octobre 1990 

A/C.1/45/L.l1 - Projet de résolution intitule "Interdiction de la mise au point, de 
la fabrication, du stockage et de l'emploi d'armes radiologiques", soumis par 
l’Iraq le 30 octobre 1990 

A/C.1/45/L.14 - Projet de résolution intitulé "Etude d'ensemble des Nations Unies 
sur les armes nucléaires", soumis par la Suède le 30 octobre 1990 

A/C.1/45/L.16 - Projet de résolution intitule "Interdiction de la mise au point, de 
la fabrication, Gu stockage et de l'emploi d'armes radiologiques", soumis par 
l'Allemagne, la Hongrie, l'Iran (République islamique d') et la Suède 
le 30 octobre 1990 

A/C.l/45/L.20 - Projet de résolution intitulé "Desarmement classique'. soumis par 
le Danemark le 30 octobre 1990 

A1C.11451L.34 - Projet de décision intitulé "Informations concernant les accords de 
maitrise des armements et de désarmement", soumis le 31 octobre 1990 par les Etats 
suivants : Allemagne, Argentine, Australie. Autriche, Belgique, Brésil. Bulgarie. 
Canada, Chine, Costa Rica, Danemark, Espagne. Grèce. Hongrie, Indonésie, Italie, 
Japon, Mexique, Norvège, Nouvelle.-Zélande. Pérou, Philippines. Royaume-Uni de 
Grande-Bretagne et d’Irlande du Nord. Sri Lanka, Suède, Tchécoslovaquie, Thaïlande, 
Union des Republiques socialistes soviétiques, ‘Iruquay et Venezuela 

A/C. 1/45/L. 35 - Projet de résolution intitulé “Négociations bilatérales relati*Jes 
J~JX armes nucléaires”. sounis le 31 octobre 1990 par le. Etats suivants : 
Allemagne, Belgique, Bulgarie, Canada, Danemark. Espagne. Grèce, Hongrie, Islanrlo. 
Italie, Japon, Luxembourg, Norvège. Pays-Bas, Pologne. Portugal, Roumanie. 
w.. ! ~~rrtz~v:~ii>voynrr. Tuiyuie ri Ruyauwr-ürli LÏ- ~?rd11&-~1e5dqne FZ Ü~irianÜe OU hOru 

* tJouv~a!l tirage pour raisons techniques 
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A1C.11451L.37 - Projet de résolution intitulé "Mesures de confiance et de sécurité 
et désarmement classique en Europe", oodmis le 31 octobre 1990 par les Etats 
suivants : Allemagne, Autriche, Belgique, Eulgarie. Canada, Danemark. Espagne, 
Finlande, France, Grèce, Hongrie, Irlande, Islande, Italie, Liechtenstein, 
Luxembourg, Malte, Norvège, Pays-Bas, Pologne, Portugal, République Socialiste 
soviétique de Biélorussie, Roumanie, Royaume-Uni de Grande-Bretagne tt d'Irlande du 
Nord, Tchécoslovaquie et Yougoslavie 

A/C.1/45/L.38 - Projet de résolution intitulé "Interdiction des attaques contre les 
installations nucléaires", soumis le 31 octobre 199c par les Etats Suivants : 
Allemagne, Autriche, Egypte, Hongrie, Iran (République islamique d'l, Pays-Bas. 
République socialiste soviétique d'Ukraine et Suède 

A1C.11451L.40 - Projet de résolution intitule "Interdiction de déverser des déchets 
radioactifs", soumis par la Sierra Leone le 31 octobre 1990 

A1C.11451L.43 - Projet de résolution intitule "Interdiction de la production de 
matières fissiles à des fins d'armement". soumis le 31 octobre 1990 par les Etats 
suivants : Australie, Autriche, Bahamas, Bangladesh, Botswana, Cameroun, Canada, 
Danemark, Finlande, Grèce, Indonésie, Irlande, Japon, Nouvelle-Zélande, Norvège. 
Pays-Bas, Philippines, République socialiste soviétique de Biélorussie, Roumanie, 
Samoa. Suède. Union des Républiques socialistes soviétiques et Uruguay 

A/C.1/45/L.44 - Projet de résolution intitulé "Désarmement régional, y Compris 
mesures de confiance", soumis le 31 octobre 1990 par les Etats suivants : 
Allemagne, Autriche, Belgique, Bolivie, Canada, Chili, Colombie, Costa Rica. 
Danemark, El Salvador, Equateur, Espagne, France, grèce, Guatemala, Honduras, Inde. 
Irlande, Italie, Luxembourg, Nicaragua, Pakistan, Panama, Paraguay, Pays-Bas, 
Pérou, Philippines, Pologne, Portugal. Royaume-Uni de Grande-Bretagne et d'Irlande 
du Nord et Uruguay 

A1C.11451L.40 - Projet de décision intitulé "Désarmement classique à l'échelon 
régional", soumis par le Pérou le 31 octobre 1990 

A1C.11451L.49 - Projat de résolution intitule "Utilisation potentielle des 
ressources allouées aux activités militaires ir des fins civiles visant a protéger 
l'environnement", soumis le 31 octobre 1990 par les Etats suivants : Autriche, 
Brésil, Bulgarie, Inde, Mexique, Suède, Union des Républiques socialistes 
soviétiques, Venezuela et Yougoslavie 

A/C.l/45/:..50 - Projet de résolution intitulé "Conceptions et politiques de 
sécurité axées sur la défense". soumis le 31 octobre 1990 par l'Australie. 
l'Autriche, l'Indonésie et l'Union des Républiques socialistes soviétiques 

O/C L'OS/!. 51 - nrojrt rlr résolution intitulé "Désarmement régional", soumis le 
31 octobre 1990 par les Etats suivants : Allemagne, Belgique, Comores. Egypte. 
Italie, Népal, Pakistan, Pérou, Royaume-Uni de Grande-Bretagne et d'Irlande du Nord 
et Venezuela 

* . a) NI! des essau-m&sum 

A/45/561 - Notification des essais nucléaires : note du Secrétaire général 

/ . . . 
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b) . . , . 
E&T& d’ense sur les v 

A/451373 - Etude d’ensemble des armes nucléaires : rapport du Secrétaire qénéral 

A1C.11451L.14 - Projet de résolution intitulé “Etude d’ensemble des Nations Unies 
sur les armes nucléaires”. soumis par le Suède le 30 octobre 1990 

cl 
. . . . 

Interdiction de la mise au Q- du a&&%~? et de 

A/C.1/45/L.l1 - Projet de résolution intitulé “interdiction de la mise au point, de 
la fabrication, du stockage et de l’emploi d’armes radiologiques”, soumis par 
l’Iraq le 30 octobre 1990 

A/C.1/45/t.16 - Projet de résolution intitulé “Interdiction de la mise au point, dr 

la fabrication, du stockage et de l’emploi d’armes radiologiques”, soumis le 
30 octobre 1990 par l’Allemagne, la Hongrie. 1’Xran (République islamique d’) et la 
Suède 

A1C.11451L.6 - Projet de résolution intitulé ‘*Désarmement classique”, soumis par la 

Chine le 30 octobre 1990 

A/C.1/45/t.20 - Projet de résolution intitulé “Désarmement classique”, soumis par 
le Danemark le 30 octobre 1990 

A/C.l/45/t. 37 - Projet de résolution intitulé “Mesures de confiance et de sécurité 

et désarmement classique en Europe”. soumis le 31 octobre 1990 par les Etats 
suivants : Allemagne, Autriche, Belgique, Bulgarie, Canada, Danemark, Espagne, 

Finlande, France, Grèce, Hongrie, Irlande, Islande, Italie, Liechtenstein, 
Luxembourg, Malte, Norvège, Pays-Bas, Pologne, Portugal, République socialiste 
soviétique de Biélorussie, Roumanie, Royaume-Uni de Grande-Bretagne et d’Irlande du 
Nord, Tchécoslovaquie et Yougoslavie 

A/C.1/45/L.7 - Projet de résolution intitulé “Désarmement nucléaire”, soumis par la 
Chine, le 30 octobre 1990 

C) Qlformationz objectives sur les guestions mil&&%& 

A14513541Add.l et A/45/354/Corr.l - Informati@ns objectives sur les questions 
militaires : rapport du Secrétaire général 

AIC.114514 - Lettre datée du 12 octobre 1090, adressée au Secrétaire général par le 
chei de la délégation de l’Union des Republiques socialistes soviétiques 

A/C.J./45/8 - Note verbale datée du 7 novembre 1990, adressée au Secrétaire général 
par- le Représentant permanent de la Su&\e auprès de l’Organisation des Nations Unies 

/ . . . 
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A/C.l/45/L.43 - Projet de résolution intitulé “Interdiction de la production de 
matières fissiles à des fins d’armement”. soumis le 31 octobre 1990 par le6 Etats 
suivants : Australie, Autriche. Bahamas, Bangladesh, Botswana. Cameroun, Canada. 
Danemark, Finlande, Grèce, Indonésie, Irlande, Japon, Nouvelle-Zélande, Norvège, 
Pays-Bas, Philippines, République socialiste soviétique de Biélorussie, Roumanie, 
Samoa, Suède, Union des Républiques socialistes soviétiques et Uruguay 

h) 
I I 

-entre le des-t et le devw 

A/451592 - Relation entre le désarmement et le développement : rapport du 
Secrétaire général 

A1C.11451L.4 - Projet de résolution intitulé “Relation entre le désarmement et le 
développement”, soumis par la Yougoslavie le 30 octobre 1990 

A/C.1/45/L.B* - Projet de décision intitulé “Armements navals et désarmement“, 
soumis par la Suede le 30 octobre 1990 

A/45/363/Add.l - Transferts internationaux d’armes : rapport du Secrétaire général 

A/C.1/45/L.3 - Projet de décision intitulé “Transferts internationaux d’armes”, 
soumis par la Colombie le 30 octobre 1990 

k) 
A ., e , 

ConceDtians et pow de secs sur la defenss 

A/451566 - Conceptions et politiques de sécurité axées sur la défense : note du 
Secrétaire général 

A1C.11451L.50 - Projet de résolution intitulé “Conceptions et politiques de 
sécurité axées sur la défense”, soumis le 31 octobre 1990 par l’Australie, 
l’Autriche, l’Indonésie et l’Union des républiques socialistes soviétiques 

1) 
. . . E&@nen du role de l’Or-n des uw Uni-m 

wement 

m) 3. nterdiçtion de déverser des dechets &oacrifs 

A1C.11451L.40 - Projet de résolution intitulé “Interdiction de déverser des déchets 
rrdioartifs". présenté Dar la Sierra Leone le 31 octobre 1990 

l Nouveau tirage pour raisons techniques. 
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1 ’ I . 
II) Pqsarmement 1 echelon cealpael 

A/45/428 - Désarmement classique à l’échelon régional : rapport du Secrétaire 
général 

A/C.1/45/L.44 Projet de résolution intitulé “Bésarmement régional, y compris 
mesures de confiance”. soumis 12 31 octobre 1990 par les pays suivants : Allemagne, 
Autriche. Belgique, Bolivie, Canada, Chili. Colombie. Costa Rica, Danemark, 
El Salvador, Equateur, Espagne, France, <réce. Guatemaln, Honduras, Inde, Irlande. 
Italie. Luxembourg, Nicaragua. Pakistan. Fanama. Paraguay. Pays-Bas, Pérou, 
Philippines, Pologne. Portugal. Royaume-Uni de Grande-Bretagne et d’Irlande du Nord 
et Uruguay 

A/C.1/45/L.48 - Projet de décision intitulé “Désarmement classique à l’échelon 
réqional”, soumis par le Pérou le 31 octobre 1990 

. . - 
P&& 57 de 1 ‘ordre du igur . &QIBBII et s du document de cloture . &.la 

. . 
doarième session extraordiwe de 1’ Ass~~.~&lée &J&R,& 

A/451555 et Corr.1 - Campagne mondiale pour le désarmement : rapport du Secrétaire 
général 

A/451573 - Centre régional des Nations Unies pour la paix et le désarmement en 
Atrique, Centre régional des Nations Unies pour lu paix et le désarmement en Asie 
et dans le Pacifique et Centre régional des Nations Unies pour la paix, le 
désarmement et le développement en Amérique latine et dans les Caraïbes : rapport 
*u Secrétaire général 

A/45/604 - Prograrmne de bourses d’études. de formation et de services consultatifs 
des Nations Unies en matière de désarmement : rapport du Secrétaire général 

A/C.1/45/L.15* - Projet de résolution intitulé “Progranxne de bourses d’études, de 
formation et de services consultatifs des Nations Unies en matière de désarmement”. 
soumis le 2 novembre 1990 par les pays suivants : Algérie, Allemagne, Argentine, 
Bolivie, Colombie. Cuba, Ethiopie. Finlande, Grèce. Hongrie, Indonésie, Libéria. 
Maroc, Myanmar, Nigeria, Nouvelle-Zélande, Pakistan, Philippines, Suède, Union des 
Républiques socialistes soviétiques, Venezuela. Viet Nam et Zaïre 

A/C.1/45/L.25 - Projet de résolution intitule “Convention sur l’interdiction de 
l’utilisation des armes nucléaires”, soumis le 31 octobre 1990 par les pays 

suivants : Afghanistan, Algérie, Argentine, Bangladesh, Bhoutan, Egypte, Equateur, 
Ethiopie, Inde, Indonésie, Madagascar. Malaisie. Viet Nam et Yougoslavie 

A/C.l/QS/L.29 - Projet de résolution intitule “Campagne mondiale pour le 
désarmement”, soumis le 31 octobre 1990 par les payr: arrivan*c T Rang?a’osh, 
Bulgarie, Egypte, Indonésie, Mexique. Mongolie. Myanmar, Pérou, Philippines, 
République socialiste soviétique de Biélorussie. Roumanie, Sri Lanka, Suède, 
Venezuela et Yougoslavie 

* Nouveau tirage pour raisons techniques. 

/... 
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A/C. 1/45/L. 33 - Projet de risolution intitulé “Gel des armement6 nucléaires”, 
vo*~ir 16 31 octobre 1990 par l’Inde, l’Indonésie, le Mexique et le Pérou 

A/C. 1/45/L.54 - Projet de résolution intitulé “Centre régional des Nat.ions Unies 
pour :a paix et le désarmement en Afrique. Centre régional des Nations Unie6 pour 
la paix et le désarmement en Asie et dans le Pacifique et Centre régional de6 
Nations Unies pour la paix, le désarmement et le développement en Amérique latine 
et dans les Caraïbes”. soumiç le 31 octobre 1990 par les Etat6 suivant6 : Brésil, 
Chine, Indonésie, Iran (République islamique d’), Myanmar, Népal, Pakistan, 
Papouasie-Nouvelle-Guinée, Philippines, République démocratique populaire lao. 
Singapour, Sri Lanka, Thaïlande, Tunisie, Viet Nam et Yémen 

a) mpm 

A/45/555 et Corr.1 - Campagne mondiale pour le désarmement : rapport du Secrétaire 
général 

A/C.1/45/L.Z? - Projet de résolution intitulé “Campagne mondiale pour le 
désarmement”, soumis le 31 octobre 1990 par les pays suivant6 : Bangladesh, 
Bulgarie, Egypte, Indonésie, Mexique, Mongolie, Myanmar, Pérou, Philippines, 
République socialiste soviétique de Biélorussie, Roumanie, Sri Lanka, Suède. 
Venezuela et Yougo6lavie 

Lt) 
* , 

Convention sur 1 WX&&&QD de 1’C 

A/C. 1/45/L. 25 - Projet de résolution intitulé "Convention sur l'interdiction de 
l’utilisation des armes nucléaires”, soumis le 31 octobre 1990 par les pays 
suivant6 : Afghanirtan, Algiris, Argentine, Bangladesh, Bhoutan, Egypte, Equateur, 
Ethiopie, Inde. Indonésie, Madagascar, Malaieie. Viet Nam et Yougoslavie 

, 
c) Gel e 

A/C.1/45/L.33 - Projet de résolution intitulé “Gel de6 armement6 nucléaires", 

soumis le 31 octobre 1990 par l’Inde, l’Indonésie, le Mexique et le Pérou 

d) , ’ PrparMme de bou.rM6 d etuilen. de formation @r de me6 com . . 
Nm en tire UC B 

AI451604 - Progra6xxe de bourses d’études. de formation et de service6 consultatifs 
des Nations Unies en matière de désarmement : rapport du Secrétaire général 

A/C.1/45/L.l5* - Prc jet de rérolution intitulé “Programme de. bourses d'études, de 
formation et de services consultatifs des Nations Unies en matière de désarmement", 
soumis le 2 novembre 1990 par les pays suivants : Algérie. Allemagne, Argentine, 
E;lfe”-?=, a--3-us.la P..hr C”l”.*.“-... I-1, Ethiopie; t!nlrnAa. Grèce. Honorie. Indonésie. Libéria, 
Maroc, Myanmar, Nigéria, Nouvelle-Zélande, Pakistan, Philippines, Sutde, Union des 
République6 socialiste6 6OviétiquO6, vene6Uela. viet Nam et Zaïre 

* Pouveau tirage pour raisons techniques. 

/ . . . 
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A/451573 - Centre régional des Nations Unies pour la paix et le désarmement en 
Afrique, Centre régional des Nations Unies pour la paix et le désarmement en Asie 
et dans le Pacifique et Centre rcgional des Nations Unies pour la paix, le 
désarmement et le développement en Amérique latine et dans les Caraïbes : rapport 
du Secrétaire général 

A/C.1/45/L.54 - Projet de résolution intitulé “Centre régional des Nations Unies 
pour la paix et le désarmement en Afrique, Centre régional des Nations Unies pour 
la paix et le désarmement en Asie et dan6 le Pacifique et Centre régional des 
Nations Unies poilr la paix. le désarmement et le developpement en Amérique latine 
et dans les Caraïbes”, soumis le 31 octobre 1990 par les Etats suivants : Brésil, 
Chine, Indonésie, Iran (République islamique d’), Myanmar, Népal, Pakistan. 
Papouasie-Nouvelle-Guinée, Philippines, République démocratique populaire lao. 
Singapour, Sri Lanka, Thaïlande, Tunisie, viet Nam et Yémen 

Point 58 de l’ordre du leur : 
. . . 

Les vroares -dues et te- et w 
. . 

inridencaecusecutite 1-t iou 

A/45/5G0 - Les progrès scientifiques et techniques et leurs incidences sur la 
sécurité internationale : rapport du Secrétaire général 

A/C.1/45/L.24 - Projet de résolution intitulé “Les progrès scientifiques et 
technique6 et leur6 incidence6 sur la sécurité internationale”, soumis le 
31 octobre 1990 par le6 Etats suivant6 : Afghanistan. Hongrie, Inde, Indonésie, 
Pérou, République socialiste soviétique de Biélorussie, Sri Lanka et Venezuela 

A/C. 1/45/L. 13 - Projet de résolution intitulé “La science et la technique au 
service du désarmement”. SOtUniS par l’Allemagne le 30 octobre 1990 

E!Cn!AOA* l’ordre du iou 
. , 

-: 
‘AS 

Gaanen de 1 *B reVon6 as . >, . . 
d&isions adootees gar 1 saembleem à sa dhime session ext raordinbire 

A/45/510/Add.l - Exmen et évaluation de l’application de la Déclaration faisant 
des années SO la deuxième Décennie du désarmement : rapport du Secrétaire général 

A/C.1/45/L.2 - Projet de résolution intitulé “Proclamation de la décennie 
commençant en 1990 comme troisième Décennie du désarmement”, soumis par le Nigéria 
le 20 octobre 1990 

A1C.11451L.12 - Projet de résolution intitulé “Rapport de la Commission du 
désarmement”. soumis le 30 octobre 1990 par ler Etat6 suivants : Argentine, 
Australie, Autriche, Cameroun, Chine, Danemark, Equateur, Indonésie, Iran 
(République islamique d’), Nigéria, République socialiste soviétique d’Ukraine, 
République-Unie de Tanzanie. Royaume-Uni de Grande-Bretagne et d’lrlande du Nord, 
Suède, Togo et Yougoslavie 

/ . . . 



A/C.1/45/INF/l/Add.l 
Français 
Page 13 

A/C 1/45/L.23 - Projet de réeolution intitule “Cessation de la course aux armements 
nucléaire6 et désarmement nucléaire; prévention d’une guerre nucléaire”, soumis le 
30 octobre 1990 par les pays suivants : Argentine, Brésil, Colombie. Equateur, 
Inde, Malaisie. Mexique, Nigeria. Pérou, République socialiste soviétique de 
Biélorussie. Suède, Uruguay et Venezuela 

A/C.1/45/L.26 - Projet de résolution intitulé “Rapport de la Conférence du 
défiarmement”, soumis le 31 octobre 1990 par le6 Etat6 suivant6 : Algérie, 
Argentine, Brésil, Colombie, Cuba, Egypte, Equateur, Ethiopie. Inde, Indonésie, 
Iran (République islamique d’). Madagascar, Malaisie, Maroc, Mexique, Myanmar, 
Nigéria, Pérou, Sri Lanka, Suède, Venezuela, Viet Nam et Yougoslavie 

A/C. 1/45/L. 32 - Projet de résolution intitulé “Programme global de désarmement”. 
SoUmiS le 31 octobre 1990 par l’Indonésie. le M6XiqU6. 16 Myamar, 16 PerOU et 
Sri Lanka 

A/C.1/45/L.36 - Projet de résolution intitulé “Application de6 directive6 pour des 
type6 appropriés de me6ures de confiance”, SOullIiS le 31 octobre 1990 par 166 Etat6 

suivants : Allemagne, Australie, Autriche. Bahamas, Belgique, Bulgarie, Cameroun, 
Canada, Colombie, Costa Rica, Danemark, Equateur, Espagne, Etats-Unis d’Amérique, 
Finlande, France, Gréce, Hongrie, Inde, Irlande, Italie, Luxembourg, Norvège, 
Nouvelle-Zélande, Pakistan. Pays-Bas, Pérou, Pologne, République socialiste 
soviétique de BiélOrU6Sie. Roumanie, Royaume-Uni de Grande-Bretagne et d’Irlande 
du Nord, Tchécoslovaquie, Togo et Union de6 République6 eocialiutes 6OViétiqUeS 

A/C.1/45/L.53 - Projet de résolution intitulé “Dixième anniversaire de 1 ‘Institut 
des Nations Unie6 pour la recherche sur le de6armement”, 6Oumis le 31 octobre 1990 
par les Etat6 6UiVhllt6 : Algérie, Argentine. Autriche, Brésil. h6MJrOUn. Chine. 
Egypte. Equateur, Espagne, France, Grèce, Inde. Indonésie, Italie, Nigéria, 
Norvège, Pays-Bas, Pologne, Roumanie, Sénégal. Sri Lanka, Union de6 République6 
socialistes soviétiques et Yougoslavie 

a) -dedu- 

A/C.1/45/L.12 - Projet de résolution intitulé “Rapport de la Comniosion du 
désarmement”, soumis le 30 octobre 1990 par le6 Etat6 suivants : Argentine, 
Australie, Autriche, Cemeroun, Chine, Danemark, Equateur, Indonésie, Iran 
(République islamique d’). Nigéria. République socialiste soviétique d’Ukraine, 
République-Unie de Tanzanie, Royaume-Uni de Grande-Bretagne et d’Irlande du Nord, 
Suède. Togo et Yougoslavie 

b) &pport de La du s 

A1C.11451L.26 - Projet de résolution intitulé “Rapport de la Conférence du 
AL- ------.,. ar.-(s Ie 31 octobre 1000 par las pays euivants : Alqérie, Arqentine, ULYL<.IO<LI.<C..C, CI,.,<<*., 
Brésil, Colombie, Cuba, Egypte, Equateur, Ethiopie, Inde, Indonésie. Iran 
(République islamique d’), Madogcrcar, Malaisie. Maroc, Mexique, Myanmar. Nigéria. 
Pérou, Sri Lanka, Suède, Venezuela, Viet Na61 et Yougoslavie 

, 
c) 

. * 
-6 accord6 sux dan6 le domarne du desarmemcat 

/ . . . 
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e) LIELLLU des Natims Uniesaetierche sur le desarmamnnt. 

A/C.1/45/L.53 - Projet de résolution intitulé “Dixième anniversaire de l’Institut 
des Nations Unies pour la recherche sur le désarmement”, soumis le 31 octobre 1990 
par les Etats suivants : Algérie. Argentine, Autriche. Brésil, Cameroun, Chine, 

Egypte, Equateur, Espagne, France, Grèce, Inde, Indonésie, Italie, Nigéria. 
Norvège, Pays-Bas, Pologne, Roumanie, Sénégal, Sri Lanka, Union des Républiques 
socialistes soviétiques et Yougoslavie 

C) 
. . 

bamen et evahtlon de l’w u Déclaration fa-t desannées 
1-a deuxième Décennie du desarmeme& 

A14515101Add.l - Examen et évaluation Se l’application de la Déclaration faisant 
des années 80 la deuxième Décennie du désarmement : rapport du Secrétaire général 

g) A ’ ’ 
. I 

DDllcat~on des dlrgctives Dour d-D-des de CQXdbK!? 

A/C.1/45/L.36 - Projet de résolution intitulé “Application des directives pour des 
types appropriés de mesures de confiance”. soumis le 31 octobre 1990 par les Etats 
suivants : Allomagne. Australie, Autriche. Bahamas, Belgique, Bulgarie, Cameroun. 
Canada, Colombie, Costa Rica, Danemark, Equateur, Espagne, Etats-Unis d’Amérique. 
Finlande, France, Grèce, Hongrie, Inde, Irlande, Italie. Luxembourg, Norvège. 
Nouvelle-Zélande, Pakistan, Pays-Bas, Pérou. Pologne, République socialiste 
soviétique de Biélorussie, Roumanie. Royaume-Uni de Grande-Bretagne et d’Irlande du 

Nord, Tchécoslovaquie, Togo et Union des Républiques socialistes sovi6tiques 

I . * 
h ) 

I . 
Nsn-emoloi des s-on d’une QUCTTC 

* . L . 
i) 52aaum de la course Vres et desarmament 

A/C.l/45/L.23 - Projet de résolution intitulé “Cessation de la course aux armements 
nucléaires et désarmement nucléaire et prévention d’une guerre nucléaire”, soumis 

le 30 octobre 1990 par les Etats suivants : Argentine, Brésil, Colombie, Equateur, 
Inde, Malaisie, Mexique, Nigéria. Pérou, République socialiste soviétique de 
Biélorussie, Suède. Uruguay et Venezuela 

j) 
a , 

&vention d’une auew 

A/C.1/45/L.23 .- Projet de résolution intitula “Cessation de la course aux armements 
nucléaires et désarmement nucléaire: prévention d’une guerre nucléaire”, SOWIIiS le 
30 octobre 1990 par les Etats suivants : Argentine. Brésil, Colombie, Equateur, 
Inde, Malaisie, Mexique, Nigéria. Pérou. République socialiste soviétique de 
a:‘r, .-..-- :- c-..‘.a- a,.\ *“.u”..*L.I V~~~~~r Zïtiqui>y ri Venezueia 

. . . 
k) Proctiation de la decen nie cm-1 en 1990 comme trou-me Dkm 

hhs~rmmti 

~/C.1/45/L.2 - Projet de résnltition intitulé “Proclamation de la décennie 
commentant en 1900 comme troisième Décennie du désarmement”, soumis par le Nigéria 
le 29 octobre 1990 

1.. . 
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pQ.int 61 de l’ordre du iour 
. . 

: . * * ’ 
Aopllcnlxon de la Dec-on fm de 1 ocean 

une 3gm 

A/C.l/45/L. 10 - Projet de résolution intitulé “Application de la Déclaration 

faisant de l’océan Indien une zone de paix”, soumis par la Yougoslavie le 
30 octobre 1990 

A/C.l/45/L.55 - Incidences sur le budget-programme du projet de résolution 
A/C. 1/45/L. 10 : état soumis par le Secrétaire général conformément à l’article 153 
du règlement intérieur de l’Assemblée générale 

* * . . 
Point 62 de l’ordre du iour : Armement nucleaire d’M 

A1C.11451L.45 - Projet de résolution intitulé “Armement nucléaire d’Israël”, soumis 
le 31 octobre 1990 par les Etats suivants : Algérie, Arabie Saoudite, Bahreïn, 
Djibouti, Emirats arabes unis, Jamahiriya arabe libyenne, Jordanie, Koweït. Liban. 
Maroc, Mauritanie, Qatar, République arabe syrienne, Somalie, Soudan, Tunisie et 
Yémen. 

PQ~U-B l’ordre du iour 
. , 

: Nkuzafan et rnformatlon en mathre de S 

Point 69 de l’ordre du iour 
. . . . 

: Convention sur l’interdictIon et la llmltat ion dg 
. . * 

l’emploi de cervarmes cmiaues aui oeuvdtre wlderees comne 
. . . . 

AlC.45jL.47 - Projet de résolution intitulé “Convention sur l’interdiction et la 

limitation de l’emploi de certaines armes classiques qui peuvent être considérées 
comme produisant des effets traumatiques excessifs ou comme frappant sans 
discrimination”. soumis le 31 octobre 1990 par les Etats suivants : Australie. 
Autriche, Belgique, Cuba, Danemark, Finlande, France, Grèce, Irlande, Italie, 
Norvège, Nouvelle-Zélande, Pays-Bas, République socialiste soviétique de 
Biélorussie, Suède, Union des Républiques socialistes soviétiques, Viet Nam et 
Yougoslavie 

PQint 65 d-: l’ordre du iour 
. . 

: Setins exrraordinaireconsacr,tWrme ment 

Foint 66 dl’ordre du iou r : La vérification sous tous ses as- 

h/45/372/Corr. 1 - Etude du rtile de 1’0rganisation des Nations Unies dans le domaine 
de la varification : rapport du Secrétaire qénéral 

A/C.1/45/L.42 - Projet de résolution intitu:< “Etude du role de l’Organisation des 
Nations Unies dans le domaine de la vérification”, soumis le 31 octobre 1990 par 
1 as Et.ats ::tiivants : Allemagne. Argentine, Australie, Autriche, Bailamas, Belgiqw, 
Botswana, Ocrés? 1. Buloarlo, Cameroun, Canada. Lc~lomDio, COSta KiCa, Lmnemari<, 

Espagne, Finlande, France. Grke, Hongrie, Inde. Islande. Italie, Japon. Kenya, 
Mexique, Nioéria. Norvège, Nouvelle-Zélande. Pays-Bas. Portugal, Gépublique-Ulhie ~19 
Tanzanie, Rorunanie. Samos, Singapour. Sutide. Tchécoslovaquie, Thaïlande. Uruguay, 
Vnlrq0sla=-in et. Zaïre 

‘. . 
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Point 60 de l’p&c du iour : . .* RCjfprcement de la securitc &.deIl-A.adan.s 
, , 

.huk~LM de la B 

A1451701 - Lettro datee du ler novembre 1990, adressée au Secrétaire général par le 
Représentant permanent de l’Albanie auprès de l’organisation des Nations Unies, 
transmettant le texte du communiqué conjoint de la Réunion des ministres des 
afEaires étrangères des Etats balkaniques, qui s’est tenue à Tirana les 24 et 
25 octobre 1990 

Ocin& 69 de l’ocsUe du jour 
, : Exwen de l’anR&z&&B de la Declaration aLAs 

I . 
cmforcement de la secwite mteraationale 

A/451657 - Lettre datée du 19 octobre 1990, adressée au Secrétaire général par le5 
Représentants permanents de la Pologne et de la République socialiste soviétique 
d’Ukraine auprès de l’Organisation des Nations Unies 

AI451701 - Lettre datée du ler novembre lgro, adrQ&sée au Secrétaire général par le 
Représentant permanent de l’Albanie auprès de l’Organisation des Nations Unies, 
transmettant le texte du coswwniqué conjoint de la Réunion des ministres des 
affaires étrangéies des Etats balkaniques, qui s’est tenue à Tirana les 24 et 
25 octobre 1990 

A/C.1/45/7 - Lettre datée du 19 octobre 1990, adressée au Secrétaire général par le 
Représentant permanent des Philippines auprès de l’Organisation des Nations Unies 

, , . . . . P&nt 70 de 1 ‘ordre du iour . wn de la s sur la w as ., . . 
60caetssm la &a 

t 155 de 1’0th du iour 
* . 

Intgrdlcuon de m-e au point : atber* 
. 

nouveaux tvoes et -8 d’pLmBs de destrwive rapport de J : 4 

A/45127 - Rapport de la Conférence du désarmement 

A/45/235 - Interdiction de mettre au point et de fabriquer de nouveau types et 
systèmes d’armes de destruction massive : rapport de la Conférence du désarmement : 
note du Secrétaire général 

A/C.1/45/L.27 - Projet de résolution intitulé “Interdiction de mettre ou point et 
de fabriquer de nouveaux types et systèmes d’armes de destruction massive”, soumis 
le 31 octobre 1990 par les Etats suivants : Bulgarie, Mongolie, République 
démocratique populaire lao, RipJblique socialiste soviétique de Biélorussie, 
R-publique socialiste soviétique d’Ukraine. Tchécoslovaquie, Union des Républiques 
socialistes soviétiques et viet Nam 

7 1. Autres cIor~uwn?r 

A/C-1/45/J./hcld.l - Lettre dat& du 15 t)ctohro 1990, adsossee au Président de la 
Première Commission par le PI-esident 30 l’Assemblée gérkrale 
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A/C.1/45/2/Rev.l - Projet de progranwne de travail et de calendriez 

AX.114515 et Add.1 - Liste des membres de la Premiire Conmnissfon 

‘A/C.1/45/6 - Note datée du 16 octobre 1990, adressée au Président de la Première 
Commission par le Président de l’Assemblée générale 

A/C.l/45/INF/l - Documents de la Première Cossnission Y note du Secrétariat 

A/tNP/45/5 et Add.1 - Réduction des budgets militaires : données normalisées sur 
les dépenses militaires cosuwniquées par les Etats : rapport du Secrétaire général 


